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MAIRIE DE CHAMPCEVINEL                                                                                                       CL/18/11/2024  
 
 

REUNION DU SECTEUR SOCIETE  06/24  
Compte-rendu n° 06/24 du 18.11.2024 

 
Participants : J-L. Chéron, F. Marty, M. Bournazeaud, A. Tournier, C. Malavergne, A. 
Petit, F. Larzinière, S. Delerive, E. Pichon, M. Faure, K. Cario, C. Touze, Y. Grangier, R. 
Courtois, A. Valet-Narjou, D. Fargeot, A. Sarlandie, V. Lopez-Suarez, C. Catard,C. 
Lecomte. 
 
 
Questions abordées : 
Rappel de dates, 
Conseil Communautaire des Jeunes (CCJ),  
Ecorando,  
Collecte des encombrants 
Prochain conseil municipal, 
Calendrier des réunions de secteur de janvier à juin 2025, 
Rangers d’Aquitaine,  
Consultation des parents sur la semaine scolaire, 
Portage des repas, 
Projet de jardins partagés,  
Projet de POC (sculptures en métal) à la Porte Toscane,  
Poste de technicien.  

 
INFORMATIONS-IDEES-SUGGESTIONS-REMARQUES 

 
Rappel de dates : 
Du mardi 26 novembre au vendredi 27 décembre : enquête publique pour les terrains « dits de l’hôpital » à 
Puyroger (passage de 2 AU en 1 AU),  
Mercredi 27 et vendredi 29 novembre, après-midi : conteuse dans les locaux de l’école et de l’ALSH,  
Mercredi 27 novembre, 18 h 30, Agonac : réunion der secteur du GP,  
Jeudi 28, 19 h, SdF : MNT vient informer les agents (pour la prévoyance),  
Dimanche 1er décembre, 12 h, SdF : repas de fin d’année du CTL,  
Lundi 02 décembre : secteur technique,  
Mardi 03 décembre, 18h, SdF : réunion d’information en direction des parents d’élèves concernant la future 
enquête sur les rythmes solaires, 
Mercredi 04 décembre, 18 h : CCAS,   
Jeudi 05 décembre, 18 h 15 : commission des finances,  
Vendredi 06 décembre, SdF, 8 h 30 : petit déjeuner avec les agents,  
Mercredi 11 décembre, salle du conseil à partir de 14 h : présence du commissaire enquêteur (pour les terrains de 
l’hôpital),   
Mercredi 11 décembre, 16 h, bibliothèque : goûter de restitution de Mme Perrault-Archambault,  
Vendredi 13 décembre, 17 h : CMJ,  
Lundi 16 décembre, 20 h 30 : conseil municipal. 
 
Conseil Communautaire des Jeunes (CCJ) : il rassemblera 41 jeunes (lycéens, étudiants, jeunes actifs, en 
formation ou en recherche d’emplois) qui habitent sur le territoire du GP. Il y aura des réunions en présentiel et 
d’autres en distanciel. Le budget attribué est de 60 000 €. Les jeunes seront aidés dans leur déplacement pour 
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qu’ils puissent participer aux réunions. Il faut avoir entre 15 et 20 ans. Les candidatures peuvent être déposées 
jusqu’au 04 décembre et les réponses seront annoncées la semaine du 16 décembre. Pour déposer sa 
candidature : formulaire en ligne.  
 
Ecorando : le dimanche 10 novembre, en 2 heures, les bénévoles ont ramassé 35, 5 kg de déchets (60 bouteilles 
de 33 et 75 cl en verre) des emballages, des cannettes en alu, des poches-papier de restauration rapide, etc.). 
  
Collecte des encombrants : jusqu’à la fin de l’année 2024, c’est l’association ARTEEC qui va prendre en charge 
la collecte des encombrants sur notre territoire (tél : 05 53 46 65 46). 
 
 

DECISIONS PRISES-PERSONNES LES AYANT EN CHARGE 
 

Prochain conseil municipal : la date est fixée au lundi 04 novembre à 20 h 30 (secrétaire : F. Larzinière, sinon 
JM Lot, sinon C. Malavergne). 
 
Calendrier des réunions de secteur de janvier à juin 2025 : 
 

  
Secteur technique 

 
Secteur société 

Janvier 06 20 
Février 03 17 
Mars 10 24 
Avril 07 -- 
Mai 05 26 
Juin 16 30 

 
 
Rangers d’Aquitaine : tenues kaki, casquettes sur la tête, insignes sur la poitrine, C. Lecomte a reçu 3 d’entre 
eux. Ils sont venus se présenter et proposer une convention à passer avec la commune. Les Rangers existent 
depuis 40 ans en France et un peu plus d’un an sur la Nouvelle Aquitaine où ils sont une quarantaine dont 5 pour 
la Dordogne et une partie de la Charente. Les Rangers sont des bénévoles. Leur mission est de veiller à ce que 
l’environnement reste propre et que les individus respectent la loi. Ils s’affichent comme des sentinelles de la 
nature, des protecteurs de la faune, de son habitat et de sa flore. Ils ne sont pas des forces de l’ordre. Ils 
n’interviennent pas auprès des contrevenants, ils ne verbalisent pas. Dès qu’ils constatent un problème, ils le 
signalent à la mairie.  
Signer la convention signifie, actuellement, verser une subvention de 500 € par an.  
 

QUESTIONS MISES A L’ETUDE ET GROUPES DE TRAVAIL CONSTITUES 
 
Consultation des parents sur la semaine scolaire : en cas du passage à la semaine de 4 jours, nous devons faire 
auprès de l’inspection académique une demande de dérogation avant le mois de mars. Après la « réunion 
d’échanges » le 3 décembre, la consultation est prévue du 06 au 10 janvier.  
 
Portage des repas : il va falloir passer en liaison froide. Il semble judicieux de le faire dans la foulée de la mise 
en place de la nouvelle cuisine. Cela pose un certain nombre de questions et va générer des coûts 
supplémentaires. 
A ce sujet, AM Lochou et C. Malavergne ont rencontré les responsables du CIAS (Centre Intercommunal 
d’Action Sociale). Le CIAS va s’appeler Grand Périgueux Autonomie au 1er janvier 2025. 
Actuellement le CIAS fait ce portage, en liaison froide, pour environ 130 personnes. Le prix du repas est de 10, 
68 €. C’est un tarif unique. Le pain n’est pas fourni. Les livraisons se font de 7 h 30 à 12 h 30. Passer à la 
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livraison par le CIAS n’a pas d’impact sur notre Attribution de Compensation. Il a été demandé si une sous-
traitance avec l’AFAC 24 (c’est nous qui préparerions les repas) pouvait être envisagée.  
 
Projet de jardin partagé : sous la houlette de Sarah, une première réunion d’information s’est tenue le 12 
novembre. Cinq personnes intéressées étaient présentes ainsi que J. Dupuy et le président du CH.OC. 
 
Projet de POC (sculptures en métal) à la Porte Toscane : nous avons eu une deuxième réunion avec Laetitia et 
Benjamin, les deux créateurs de Savignac (qui travaillent à froid et à la main). Nous leur avons dit que leur 
première proposition était d’un coût trop élevé et leur avons demandé de passer à 30 000 €.  C’est pour cela que 
nous proposons de ne retenir que 2 portes et 3 cyprès (et non plus, 6) et de réduire la hauteur. 
Il est convenu de : 

- Leur communiquer les mesures précises du haricot,  
- Se retrouver sur place,  
- Prendre contact avec Castel Focognano pour savoir ce qu’ils aimeraient voir apparaître sur la porte.  

 
 
 

QUESTIONS A SOUMETTRE AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

ELU CHARGE DE LA PRESENTATION 
 

Poste de technicien : au moment de l’embauche de JF Antoine il lui avait bien été dit qu’il serait nommé au 
grade de technicien, grade pour lequel il avait réussi l’examen. Pour cela il faudra certainement créer le poste (P. 
de Almeida était sur le grade de technicien principal 1ère classe).  
 


